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  Lettre datée du 10 janvier 2024, adressée au Président du Conseil 

de sécurité par le Représentant permanent de l’Estonie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une déclaration commune de 

l’Estonie, de la Lettonie et de la Lituanie en rapport avec la séance d’information que 

le Conseil de sécurité a tenue le 10 janvier 2024 sur la question intitulée « Maintien 

de la paix et de la sécurité de l’Ukraine » (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Rein Tammsaar 
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  Annexe à la lettre datée du 10 janvier 2024 adressée au Président 

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent de l’Estonie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Déclaration de la République d’Estonie, s’exprimant également 

au nom de la République de Lettonie et de la République 

de Lituanie 
 

 

  Séance d’information du Conseil de sécurité sur la question intitulée « Maintien 

de la paix et de la sécurité de l’Ukraine » 
 

  New York, le 10 janvier 2024 
 

Monsieur le Président/Madame la Présidente,  

 J’ai l’honneur de m’exprimer au nom des trois États baltes, à savoir la Lettonie, 

la Lituanie et mon pays, l’Estonie. Nous nous associons également à la déclaration de 

l’Union européenne. 

 Je vous remercie d’avoir convoqué la présente séance d’information du Conseil 

de sécurité. Je remercie également les intervenants de leurs précieuses observations. 

Je saisis en outre cette occasion pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux membres 

du Conseil de sécurité. 

Monsieur le Président/Madame la Présidente,  

 Sans surprise, la Russie a commencé l’année 2024 comme elle a terminé l’année 

dernière : en procédant à des vagues de frappes de drones et de missiles contre 

l’Ukraine, semant la mort et la destruction. Les attaques contre les habitations, les 

écoles, les systèmes d’eau et les hôpitaux se sont multipliées. Depuis le début de la 

guerre, l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) a recensé plus de 1 300 attaques 

contre des établissements de santé en Ukraine, ce qui représente plus de 50  % des 

attaques de ce type perpétrées dans le monde. 

 Le 29 décembre, la Russie a lancé ce qui peut être considéré comme la plus 

vaste attaque de missiles et de drones contre l’Ukraine depuis que la guerre a 

commencé à grande échelle. En cinq jours, la Russie a déployé un total de 500 

missiles et drones, dont la majorité a été interceptée avec succès par les forces armées 

ukrainiennes. Malheureusement toutefois, un grand nombre d’entre eux ont réussi à 

atteindre leurs cibles, causant de graves préjudices aux civils ukrainiens et entraînant 

la destruction d’immeubles résidentiels, de maternités, d’hôpitaux, de lieux de culte, 

d’écoles, de magasins et d’entrepôts commerciaux. Cette récente attaque odieuse et 

calculée contre des infrastructures civiles et critiques témoigne d’un mépris choquant 

de la vie humaine et des principes de décence. L’ampleur des destructions et des pertes 

de vies innocentes causées par les actions de la Russie est répréhensible et exige une 

réponse immédiate et énergique de la part de la communauté mondiale.  

 Le représentant russe s’évertue à avancer des arguments absurdes en affirmant 

que les dommages sont causés par les systèmes de défense aérienne ukrainiens. D ans 

le même temps, il n’a jamais expliqué pourquoi la Russie lance des missiles qui 

mettent en péril la vie de civils innocents d’un autre pays souverain. 

Monsieur le Président/Madame la Présidente,  

 La stratégie de guerre de la Russie a suivi le scénar io que tout le monde avait 

prédit. L’hiver et le froid qui l’accompagne sont arrivés et les attaques délibérées de 

la Russie contre les infrastructures énergétiques se sont multipliées, de même que les 

bombardements de civils. Ces attaques constituent une grave violation du droit 

international humanitaire et constituent un crime de guerre. L’agression russe a 
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également fait de l’Ukraine le plus grand champ de mines du monde. De plus, l’accès 

humanitaire aux personnes vivant dans les zones occupées par la Russie reste 

pratiquement impossible. 

 Nous condamnons l’Iran et la République populaire démocratique de Corée, qui 

livrent des armes et des munitions à la Russie dans le cadre de la guerre sans 

discernement qu’elle mène contre l’Ukraine. Sachant que, d’après les informations 

récentes communiquées, la Russie aurait acheté à l’Iran et à la République 

démocratique populaire de Corée des missiles balistiques à faible portée , qu’elle 

aurait utilisés, nous demandons une fois de plus qu’une enquête soit menée par 

l’Organisation des Nations Unies sur les transferts d’armes et qu’un rapport soit 

présenté au Conseil de sécurité. À cet égard, nous soutenons la déclaration commune 

condamnant les violations flagrantes des résolutions du Conseil de sécurité commises 

par la Russie et la République populaire démocratique de Corée.  

Monsieur le Président/Madame la Présidente,  

 L’Estonie, la Lettonie et la Lituanie ont à elles trois apporté une aide humanitaire 

de plus de 100 millions de dollars des États-Unis au peuple ukrainien et nous 

continuerons de soutenir l’Ukraine jusqu’à ce que l’agresseur soit vaincu. Je tiens 

également à saluer les efforts de Mme Denise Brown, Coordonnatrice de l’action 

humanitaire des Nations Unies pour l’Ukraine, ainsi que le leadership dont elle a fait 

preuve dans le cadre du plan d’intervention hivernal. 

 Pour conclure, la multiplication des frappes aériennes russes démontre que les 

objectifs criminels de la Russie n’ont pas changé. Au lieu de prolonger cette guerre 

inutile qu’elle a choisi de mener, nous engageons la Russie à donner suite aux 

demandes de la communauté internationale, qui a exprimé sa position dans les 

résolutions de l’Assemblée générale en exigeant le retrait immédiat, complet et 

inconditionnel des forces militaires russes de l’ensemble du territoire de l’Ukraine à 

l’intérieur de ses frontières internationalement reconnues.  

 Je vous remercie. 

 


